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enonces dans !'annexe, laquelle fait partie integrante de la presente 
Convention. Le Comite consultatif communiquera au Depositaire 
un resume de ses constatations de fait ou figureront toutes les opi
nions et informations presentees au Comite au cours de ses 
deliberations. Le Depositaire distribuera le resume a tous Jes Etats 
parties. 

3. Tout Etat partie a la presente Convention qui a des raisons de 
croire qu'un autre Etat partie agit en violation des obligations 
decoulant des dispositions de la Convention peut deposer une 
plainte aupres du Conseil de securite de ]'Organisation des Nations 
Unies. Cette plainte doit etre accompagnee de tous les ren~ei
gnements pertinents ainsi que de tous Jes elements de preuve possi
bles confirmant sa validite. 

4. Chaque Etat partie a la presente Convention s'engage a 
cooperer a toute enquete que le Conseil de securite pourrait entre
prendre, conformement aux dispositions de la Charle des Nations 
Unies, sur la base de la plainte re9ue par le Conseil. Ce dernier 
communique Jes resultats de l'enquete aux Etats parties. 

5. Chaque Etat partie a la presente Convention s'engage a venir 
en aide ou a preter son appui, conformement aux dispositions de la 
Charle des Nations Unies, a tout Etat partie qui en fait la demande, 
si le Conseil de securite decide que ladite partie a ete lesee OU risque 
d'etre lesee par suite d'une violation de la Convention. 

ARTICLE VI 

I. 'rout Etat partie a la presente Convention peut proposer des 
amendements a la Convention. Le texte de tout amendement 
propose sera soumis au Depositaire. qui le communiquera sans re
tard a tous les Etats parties. 

2. Un amendement entrera en vigueur a l'egard de tousles Etats 
parties a la presente Convention qui l'auront accepte des le depot 
aupres du Depositaire des instruments d'acceptation par une 
majorite des Etats parties. Par la suite, ii entrera en vigueur a l'egard 
de tout autre Etat partie a la date du depot de son instrument 
d'acceptation. 

ARTICLE VII 

La presente Convention a une duree illimitee. 

ARTICLE VIII 

I. Cinq ans apres l'entree en vigueur de la presente Convention, 
le Depositaire convoquera une conference des Etats partie a la Con
vention, a Geneve (Suisse). Cette conference examinera le fonc
tionnement de la Convention en vue de s'assurer que ses objectifs et 
ses dispositions sont en voie de realisation; elle examinera en par
ticulier l'efficacite des dispositions du paragraphe I de ('article pre
mier pour eliminer les dangers d'une utilisation des techniques de 
modification de l'environnement a des fins militaires ou toutes au
tres fins hostiles. 

2. Par la suite, a des intervalles non inferieurs a cinq ans, une 
majorite des Etats parties a la presente Convention pourra, en 
soumettant une proposition a cet effet au Depositaire, obtenir la 
convocation d'une conference ayant les memes objectifs. 

3. Si aucune conference n'a ete convoquee conformement au 
paragraphe 2 du present article dans les dix ans ayant suivi la fin 
d'une precedente conference, le Depositaire demandera l'avis de 
tous les Etats parties a la presente Convention au sujet de la convo
cation d'une tel\e conference. Si un tiers des Etats parties ou dix 
d'entre eux, le nombre a retenir etant le plus faible des deux, 
repondent par \'affirmative, le Depositaire prendra immediatement 
des mesures pour convoquer la conference. 

ARTICLE IX 

I. La presente Convention est ouverte a la signature de tous les 
Etats. Tout Etat qui n'aura pas signe la Convention avant son entree 
en vigueur conformement au paragraphe 3 du present article pourra 
y adherer a tout moment. 

2. La presente Convention sera soumise a la ratification des 
Etats signataires. Les instruments de ratification ou d'adhesion se
ront deposes aupres du Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies. 

3. La presente Convention entrera en vigueur apres le depot des 
instruments de ratification par vingt gouvernements, conformement 
au paragraphe 2 du present article. 

4. Pour les Etats dont les instruments de ratification ou 
d'adhesion seront deposes apres l'entree en vigueur de la presente 
Convention, cel\e-ci entrera en vigueur a la date du depot de leurs 
instruments de ratification ou d'adhesion. 

5. Le Depositaire informera sans delai tousles Etats qui auront 
signe la presente Convention ou qui y auront adhere de la date de 
chaque signature, de la date de depot de chaque instrument de ratifi
cation ou d'adhesion, de la date d'entree en vigueur de la presente 
Convention et de tous amendements y relatifs, ainsi que de la 
reception de toute autre communication. 

6. La presente Convention sera enregistree par le Depositaire 
conformement a I' Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

ARTICLE X 

La presente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, fran9ais et russe font egalement foi, sera deposee aupres 
du Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies, qui en 
adressera des copies dument certifiees conformes aux gouverne
ments des Etats qui auront signe la Convention ou y auront 
adhere. 

EN FOi DE QUOI les soussignes, dument habilites a cet effet, ont 
signe la presente Convention. 30 
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Annexe a la Convention 

Comite consu/tatif d' experts 

I. Le Co mite consultatif d' experts entreprendra de faire les cons
tatations de fait appropriees et de fournir des avis autorises concer
nant tout probleme souleve, conformement au paragraphe I de 
!'article V de la presente Convention, par l'Etat partie qui demande 
la convocation du Comite. 

2. Les travaux du Comite consultatif d'experts seront organises 
de fa9on a lui permettre de s'acquitter des fonctions enoncees au 
paragraphe I de la presente annexe. Le Comite prendra les 
decisions sur des questions de procedure relatives a !'organisation 
de ses travaux si possible par consensus mais, sinon, a la majorite de 
ses membres presents et votants. II ne sera pas procede a des votes 
sur des questions de fond. 

3. Le Depositaire ou son representant exercera les fonctions de 
president du Cornite. 

4. Chaque expert peut etre assiste lors des seances par un ou 
plusieurs conseil\ers. 

5. Chaque expert aura le droit, par l'intermediaire du President. 
de demander aux Etats et aux organisations internationales les 
renseignements et l'assistance qu'il jugera souhaitables pour per
mettre au Comite de s'acquitter de sa tache. 

31/73. Creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires en Asiedu Sud 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3265 B (XXIX) du 
9 decembre 1974 et 3476 B (XXX) du 11 decembre 
1975 concemant la creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires en Asie du Sud, 

Reiterant sa conviction que la creation de zones 
exemptes d'armes nucleaires dans diverses regions du 
monde est l'une des mesures qui peuvent le mieux 
contribuer a arreter la proliferation des armes 
nucleaires et a favoriser le progres vers le 
desarmement nucleaire en tant qu'etape vers le 
desarmement general et complet sous un controle in
ternational efficace, l'objectif final etant la destruction 
totale de toutes les armes nucleaires et de leurs vec
teurs, 

JO La Convention a ete ouverte a la signature a Geneve le 18 mai 
1977. 
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Tenant compte de l'etude complete effectuee par le 
Groupe special d'experts gouvernementaux pour 
l'etude de la question des zones exemptes d'armes 
nucleaires31 , 

Estimant que la creation d'une zone exempte d'ar
mes nucleaires en Asiedu Sud, comme dans d'autres 
regions, renforcera la securite des Etats de la region 
contre la menace ou l'attaque nucleaire, 

Notant que les Etats de l' Asie du Sud ont affirme 
qu'ils n'acquerraient ni ne fabriqueraient d'armes 
nucleaires et consacreraient leur programme nucleaire 
exclusivement au progres economique et social de leur 
population, 

Rappe/ant que par ses resolutions susmentionnees 
I' Assemblee generate avait invite les Etats de la region 
de I' Asie du Sud et les autres Etats voisins non dotes 
d'armes nucleaires qui en manifesteraient le desir a 
entamer sans retard les consultations necessaires en 
vue de creer une zone exempte d'armes nucleaires et 
les avait invites instamment, en attendant, a s'abstenir 
de toute action qui irait a l' encontre de la realisation 
des objectifs d'une telle zone exempte d'armes 
nucleaires, 

Rappe/ant que par sa resolution 3265 B (XXIX) 
l' Assemblee generate avait prie le Secretaire general 
d' organiser une reunion aux fins des consultations 
mentionnees ci-dessus et de fournir toute l'assistance 
qui pourrait etre necessaire a cet effet, 

1. Reaffirme qu'elle appuie en principe la notion 
d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du 
Sud; 

2. Prie instamment une fois de plus les Etats de 
l' Asie du Sud et les autres Etats voisins non dotes 
d'armes nucleaires qui en manifesteraient le desir de 
continuer a faire tous les efforts possibles en vue de 
creer une zone exempte d'armes nucleaires en Asiedu 
Sud et de s'abstenir, en attendant, de toute action qui 
irait a l' encontre de cet objectif; 

3. Prie le Secretaire general de foumir toute 
l'assistance qui pourra etre necessaire pour favoriser 
les efforts susmentionnes en vue de la creation d'une 
zone exempte d'armes nucleaires en Asiedu Sud et de 
faire rapport sur la question a l' Assemblee generate 
lors de sa trente-deuxieme session; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
la trente-deuxieme session la question intitulee 
"Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en 
Asiedu Sud''. 

96e seance pleniere 
JO decembre 1976 

31/74. Interdiction de la mise au point et de la fabrica
tion de nouveaux types d'armes de destruction 
massive et de nouveaux systemes de telles 
armes 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3479 (XXX) du 
11 decembre 1975, par laquelle elle a prie la 

31 Documents officiels de l"Assemblee generate, trentieme ses
sion, Supplement n" 27 A (A/10027/Add.1), annexe I. 

Conference du Comite du desarmement de proceder 
au plus tot a l'etablissement du texte d'un accord sur 
l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de 
nouveaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systemes de telles armes, 

Convaincue qu'il importe de conclure un accord 
destine a prevenir l'utilisation des progres scientifi
ques et techniques pour la mise au point de nouveaux 
types et systemes d'armes de destruction massive, 

Tenant compte du rapport de la Conference du 
Comite du desarmement concemant cette question32

, 

Prenant acte de la discussion par la Conference du 
Comite du desarmement de la question de 
l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de 
nouveaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systemes de telles armes, 

Tenant compte des suggestions et des documents 
pertinents presentes a l' Assemblee generale sur cette 
question )ors de sa trente et unieme session, 

I. Prie la Conference du Comite du desarmement 
de poursuivre, avec le concours d'experts gouver
nementaux, Jes negociations visant a elaborer le texte 
d'un accord sur l'interdiction de la mise au point et de 
la fabrication de nouveaux types d'armes de destruc
tion massive et de nouveaux systemes de telles armes 
et de presenter un rapport sur les resultats obtenus aux 
fins d'examen par l' Assemblee generate lors de sa 
trente-deuxieme session; 

2. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Conference du Comite du desarmement tous Jes 
documents relatifs a l' examen de cette question par 
I' Assemblee generale lors de sa trente et unieme 
session; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee "In
terdiction de la mise au point et de la fabrication de 
nouveaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systemes de telles armes : rapport de la 
Conference du Comite du desarmement". 

96'' seance pleniere 
JO decemhre 1976 

31/75. Application des conclusions de la premiere Con
ference des parties chargee de l'examen du 
Traite sur la non-proliferation des armes nu
cleaires 

L' Assemblee generate, 

Reconnaissant que le danger d'une guerre nucleaire 
demeure une grave menace pour la survie de 
I' humanite, 

Convaincue qu'un aspect vital des efforts visant a 
eviter une guerre nucleaire est de prevenir toute 
nouvelle proliferation des armes nucleaires ou autres 
dispositifs nucleaires explosifs, 

32 Ibid., trente et unieme session, Supplement n" 27 (A/31/27), 
par. 178 a 198. 


